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La Convention en bref

Les cantons membres de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin (CIIP) ont renforcé leur collaboration depuis plusieurs décennies déjà. 
En janvier 2003, ils ont adopté une «Déclaration sur les finalités et les objectifs de l’Ecole 
publique», suivie d’une Déclaration politique annonçant la création d’un véritable «Espace 
romand de la formation» (avril 2005).

La Convention scolaire romande, soumise à la ratification des cantons romands (le Tessin 
n’y adhérera pas), instituera cet «Espace romand de la formation»; un plan d’études romand 
(PER), dont la version finale est attendue en 2009, en sera le principal fondement.

En parallèle, les efforts d’harmonisation scolaire se développent au niveau suisse: Accord in-
tercantonal du 14 juin 2007 sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire (concordat HarmoS) 
de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) (ci-après: 
Accord suisse); révision des articles constitutionnels sur l’éducation, adoptée par le peuple 
suisse et les cantons en votation populaire le 21 mai 2006.

Dans ce contexte national d’harmonisation de l’école obligatoire, les responsables romands de 
l’instruction publique souhaitent que «l’Espace romand de la formation» jouisse d’une assise 
suffisamment forte pour jouer un rôle déterminant dans la mise en place et l’application de la 
future coordination suisse.

Contenu

La Convention scolaire romande entend principalement:

•	 confirmer plusieurs objectifs visés par l’Accord suisse (cf. début de l’école obligatoire à 
quatre ans; durée des degrés scolaires; portfolios);

•	 mettre en œuvre – au niveau de la CIIP – les tâches que l’Accord suisse délègue aux 
conférences régionales (cf. Art. 8) :

>	 développement et mise en œuvre de tests de référence basés sur les standards 
nationaux de formation;

>	 harmonisation des plans d’études à l’échelle de chaque région linguistique;
>	 coordination des moyens d’enseignement;

•	 régler les domaines de coopération spécifiques à la CIIP, notamment:

>	 formation initiale et continue des enseignant-e-s;
>	 formation des cadres scolaires;
>	 épreuves romandes; 
>	 profils de connaissance/compétence;
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•	 légitimer la coopération scolaire romande, en instaurant un suivi parlementaire (création 
d’une commission interparlementaire ad hoc, composée de sept député-e-s par canton).

Agenda de réalisation

De mars à fin novembre 2006, une consultation a été menée auprès des cantons romands, de 
leur parlement (via une commission interparlementaire), ainsi que des partenaires habituels 
de la CIIP (associations d’enseignant-e-s et de parents d’élèves). Par souci de clarté, la CIIP a 
décidé de lier la procédure de consultation sur la Convention scolaire romande à celle organi-
sée par la CDIP sur l’Accord suisse. 

Le 21 juin 2007, la CIIP a adopté le texte final de la Convention, revu sur la base des remar-
ques formulées lors de la consultation.

Dès septembre 2007, la Convention sera soumise à ratification dans l’ensemble des cantons 
membres de la CIIP (à l’exception du Tessin) selon les procédures cantonales. Dès que trois 
cantons y auront adhéré, dont un bilingue, elle entrera en vigueur dans un délai de six mois. 
Les cantons signataires auront alors six ans pour mettre en œuvre les objectifs visés.

1	Contexte

1.1	Contexte historique 

Constituée il y a 133 ans, la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin (ci-après CIIP) a adopté en 1972 son premier plan d’études commun, 
de manière non contraignante, mais repris par l’ensemble des cantons intéressés, («CIRCE�» 
pour les degrés 1 à 4). 

Des plans semblables ont suivi en 1979 pour les degrés 5 et 6, ainsi qu’en 1986 pour les ��
degrés 7 à 9. 

En 1996, la CIIP s’est dotée de nouveaux statuts, dans un souhait de «consolider et mettre 
à jour les acquis en matière d’harmonisation des plans d’études de l’école enfantine et de la 
scolarité obligatoire». 

En 1999 et en 2003, cette révision s’est accompagnée de deux Déclarations sur les finalités et 
les objectifs de l’École publique qui ont mis en avant les missions d’éducation et d’instruction 
de l’école.

�	 Commission intercantonale romande pour la Coordination de l’enseignement, créée en 1967.
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Au début de l’an 2000, la Conférence a consolidé ses intentions par le projet d’un plan d’études 
cadre romand destiné à harmoniser les plans d’études cantonaux, en décrivant la progression 
des apprentissages traduits en objectifs prioritaires. Ce plan a été mis en consultation au 
courant de l’année 2004. Après plusieurs échanges menés sur les résultats de cette consulta-
tion, la CIIP a présenté ses intentions politiques le 15 avril 2005 – avec comme point central 
l’adoption d’une Convention scolaire romande, en vue d’une ratification par les parlements des 
cantons romands.

Canton du Tessin: la CIIP existe depuis 1874. Le Canton du Tessin a rejoint les cantons 
romands pour constituer la Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique de 
la Suisse romande et du Tessin (CDIP-SR/TI) en 1908. Suite à l’adoption des nouveaux statuts 
créant la CIIP, un accord particulier a été signé le 13 juin 2002 entre la CIIP et le Dipartimento 
dell’educazione, della cultura e dello sport della Repubblica e Cantone Ticino. Cet accord per-
met au Canton du Tessin, partie prenante de la CIIP, de participer aux travaux et à l’organisation 
de la CIIP. Il verse annuellement un montant forfaitaire à titre de contribution intercantonale. 
Pour des raisons linguistiques évidentes, le Canton du Tessin ne profite que partiellement de la 
valeur ajoutée de la collaboration intercantonale; en effet, les moyens d’enseignement produits 
par la CIIP le sont en français et nécessitent, cas échéant, une adaptation et une traduction 
qu’il doit alors assumer. Ceci explique que, tout en restant membre de la CIIP, le Canton du 
Tessin n’adhérera pas formellement à la Convention scolaire romande. Afin de garantir la 
poursuite de la collaboration fructueuse des cantons latins, une forme juridique adéquate sera 
trouvée pour que le Canton du Tessin continue d’oeuvrer au sein de la CIIP.

1.2	Contexte actuel

La Déclaration politique de la CIIP du 15 avril 2005 a résumé de la manière suivante le contexte 
actuel dans lequel s’inscrit la démarche d’harmonisation:

«  A l’instar des autres pays du monde occidental, la Suisse est confrontée à la 
transition d’une société industrielle à une société de l’information. Sur le plan éco-
nomique, notre compétitivité dépend toujours plus du haut niveau de qualification 
de notre main-d’œuvre et de notre potentiel d’innovation. La réussite de ce pas-
sage dépendra de notre capacité à maîtriser aussi bien l’expansion prodigieuse 
des connaissances que les vecteurs qui permettent leur transmission, à savoir les 
nouvelles technologies de l’information et de la communication. La politique de la 
formation est donc devenue un objet de débat comme l’illustre par exemple l’impact, 
fortement médiatisé, d’enquêtes internationales du type de PISA.

Depuis quelque temps, la formation fait l’objet de nombreuses interventions parle-
mentaires, aux plans fédéral et cantonal, qui portent sur l’harmonisation des objec-
tifs, des contenus, voire des structures, avec à la clef des velléités centralisatrices.

Ces interventions sont révélatrices d’attentes face à l’école publique mais aussi 
d’une polarisation idéologique de plus en plus marquée, qui oppose, de manière 
souvent caricaturale, les partisans d’une école utilitariste, fondée sur la compétition 
et la responsabilité individuelle, aux tenants d’une école égalitaire, promotrice de 
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justice sociale, où se confondent les principes de l’égalité des chances et de l’éga-
lité de réussite. Il est donc impératif, dans un système fédéraliste comme le nôtre, 
de retrouver un véritable consensus politique sur l’école publique.  »

C’est dans ce contexte que la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) a aussi été amenée à renforcer la collaboration intercantonale, en adoptant 
des plans d’action coordonnés et en préparant l’introduction de standards de formation pour 
la fin de la scolarité obligatoire, dans le cadre du concordat HarmoS. Ce processus, mené en 
parallèle et en cohérence avec le débat des Chambres fédérales sur la révision des articles 
constitutionnels sur l’éducation, a débouché le 14 juin 2007 sur l’adoption par la CDIP de 
l’Accord suisse, proposé à la ratification des cantons en parallèle avec la Convention scolaire 
romande.

2	Objectifs de la Convention	
scolaire romande

Dans le contexte donné, la Convention scolaire romande annoncée sous le titre «Espace ��
romand de la formation» va constituer un complément à l’Accord suisse. Elle devra permet-
tre:

•	 d’une part, de mettre en œuvre au niveau de la CIIP les tâches que l’Accord suisse, 
dans son Art. 8, délègue aux conférences régionales (développement et mise en œuvre 
de tests de référence basés sur les standards nationaux de formation; harmonisation 
des plans d’études; coordination des moyens d’enseignement)�;

•	 d’autre part, de fixer les domaines complémentaires à ceux déterminés par l’Accord 
suisse, dans lesquels les cantons signataires se fixent des objectifs communs (forma-
tion initiale et continue des enseignant-e-s, formation des cadres scolaires, épreuves 
romandes, profils de connaissance/compétence).

Si la constitution de l’Espace romand de la formation vise une meilleure coordination et une 
qualité basées sur les meilleures pratiques de chacun des cantons qui y participent, elle suit 
aussi un principe de rationalité: ainsi, les activités liées à l’Espace romand de la formation 
relèveront:

•	 d’une part, du secrétariat général de la CIIP et des ressources dont il dispose 
aujourd’hui;

•	 d’autre part, en ce qui concerne une partie des projets, de la mise en commun des res-
sources dont dispose chacun des départements cantonaux concernés pour assumer 
au niveau cantonal les tâches qui s’y rapportent.

�	 Il convient de rappeler ici que, pour une part importante de ces tâches, on donne une forme juridique à des 
pratiques romandes dont les origines remontent à 1969/70.
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Quant aux adaptations structurelles, et plus particulièrement à l’introduction de l’Ecole  obliga-
toire dès l’âge de quatre ans –qui relève avant tout de la coordination au niveau national– elles 
devront faire l’objet de modalités de financement propres à chaque canton; car le coût de ces 
adaptations varie considérablement en fonction de la situation cantonale de départ (il peut être 
marginal dans les cantons dont la très grande majorité des élèves sont déjà scolarisés dès 
l’âge de quatre ans; voir aussi chapitre 5).

3	 Commentaire général

3.1	Portée de la Convention scolaire romande

a)	La Convention scolaire romande prévoit des domaines de coopération spécifiques, dont 
la mise en œuvre relève de la CIIP. Concrètement, cela signifie qu’un organe intercantonal 
doit recevoir les compétences nécessaires pour mettre en œuvre la coopération dans les 
domaines qui lui sont impartis. Cette délégation de compétence implique que l’ensemble 
des cantons concernés attribuent l’exécution de diverses tâches spécifiquement énumérées 
à un organe intercantonal.

	 Les parlements cantonaux sont impliqués dans cette délégation de compétence puisqu’ils 
doivent ratifier l’adhésion de leur canton respectif à la Convention scolaire romande. Dans 
les cantons concernés (BE, FR, GE, JU, NE, VD, VS), la décision du parlement cantonal 
est soumise au référendum�. De plus, au travers de la commission interparlementaire, les 
parlements porteront un regard particulier sur les effets de la Convention.

b)	Le financement au prorata du nombre d’habitants de chaque canton signataire n’appelle 
aucun commentaire particulier. Pour déterminer la part à charge de chaque canton en te-
nant compte «de la partie francophone du canton pour les cantons bilingues», il est proposé 
de reprendre la clé de répartition adoptée par le Comité de la CDIP le 19 janvier 2006�, ce 
qui nécessitera une adaptation des statuts de la CIIP. 

�	 Art. 61 lit. c & 62 lit. b Cst. BE; Art. 45 lit. b & 46 al. 1 lit. b Cst. FR; Art. 49 al. 3 lit. a & 53 Cst. GE; Art. 77 lit. f 
& 78 lit. c Cst. JU; Art. 42 lit. e & 44 lit. c Cst. NE; Art. 83 al. 1 lit. b & 84 al. 1 lit. b Cst. VD; Art. 31 al. 1 chiffre 
2 Cst. VS.

�	 «1) Pour la période 2006 – 2010, le taux de répartition correspondant à la répartition territoriale des langues 
officielles, fondé sur la population résidante officielle au 1er janvier 2004, est le suivant pour les cantons 
bilingues participant simultanément aux travaux de coordination de deux conférences régionales de la CDIP: 
BE 7.5% fr., 92.5% ger.; FR 68% fr., 32% ger.; VS 69% fr., 31% ger. ��
2) Cette décision est appliquée par les conférences et organes de la CDIP à l’ensemble des budgets et 
des travaux financés selon la clé habituelle de répartition fondée sur le critère “population”, dès lors qu’une 
distinction soit nécessaire entre conférences régionales ou régions linguistiques.��
3) Le Secrétariat général de la CDIP communique cette décision aux Directions de l’instruction publique des 
trois cantons concernés, ainsi qu’aux secrétariats des quatre conférences régionales. Il est chargé d’adapter 
cette clé de répartition tous les cinq ans, sur la base des recensements fédéraux, de la soumettre aux DIP 
des cantons concernés, puis de la présenter avec leur préavis au Comité en vue d’une réactualisation.»
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c)	Les domaines de coopération intercantonale obligatoire dans le domaine de la formation 
sont actuellement énumérés à l’Art. 2 du Concordat du 29 octobre 1970 sur la coordination 
scolaire. Il s’agit: 

-	 de l’âge d’entrée à l’école obligatoire; 
-	 de la durée de la scolarité obligatoire; 
-	 de la durée normale de la scolarité depuis l’entrée à l’école obligatoire jusqu’à l’exa-

men de maturité, et 
-	 du début de l’année scolaire. 

	 Selon l’Accord suisse, cet article du Concordat de 1970 devra être remplacé par le contenu 
du nouvel Accord�.

	 Suite à l’acceptation par le peuple, le 21 mai 2006, de l’Arrêté fédéral modifiant les articles 
de la Constitution sur la formation du 16 décembre 2005, la Confédération pourra donner 
force obligatoire générale à des conventions intercantonales ou obliger certains cantons à 
adhérer à des conventions intercantonales relatives à l’instruction publique (Art. 48a al. 1 lit. 
b Cst. féd. nouveau), mais uniquement pour ce qui concerne les domaines visés à l’Art. 62 
al. 4, à savoir : 

-	 l’âge du début de la scolarité obligatoire; 
-	 la durée et les objectifs des niveaux d’enseignement et le passage de l’un à l’autre;
-	 la reconnaissance des diplômes.

d) Selon l’Art. 16 de l’Accord suisse, le Comité de la CDIP fait entrer en vigueur ledit Accord à 
partir du moment où dix cantons au moins y auront adhéré, ce qui correspond à un quorum 
d’un peu moins de 40%. Dans une logique similaire –permettant d’éviter les blocages pour 
les cantons qui souhaitent avancer rapidement dans leur collaboration– il est prévu que 
la Convention scolaire romande entre en vigueur six mois après avoir été ratifiée par trois 
cantons (dont au moins un canton bilingue). L’articulation entre les éléments constitutifs� de 
la Convention scolaire romande et les activités existantes de la CIIP est indispensable.

	 Si les dates d’entrée en vigueur de l’Accord suisse et de la Convention scolaire romande 
divergent, la date de l’entrée en vigueur de l’Accord suisse prime pour les dispositions qui 
en découlent.

Les activités actuelles de la CIIP sont mentionnées à l’Art. 2 des Statuts de la CIIP du 
9 mai 1996:

« La Conférence traite des questions de coordination et de coopération intercanto-
nales dans les domaines des politiques cantonales de l’éducation, de la formation, 
de la recherche en éducation, de la culture et de la langue française; 

elle collabore avec les organes en charge des médias en matière d’éducation aux 
médias, de culture et d’enseignement à distance;

�	 Article 15 de l’Accord suisse.
�	 Cf. point 2 «Objectifs de la Convention scolaire romande».
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elle collabore avec les départements de l’administration fédérale compétents et 
avec la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique pour 
toute question relative à la politique, à l’administration et à l’usage de la langue 
française en Suisse. » (al. 2)

En outre, la CIIP réalise les objectifs et missions assignés par la Convention du 12 février 1994� 
relative à la coordination universitaire en Suisse occidentale. (al. 3) 

Il convient également de prendre en considération les tâches de l’Assemblée plénière de la 
CIIP (Art. 6 al. 2 Statuts de la CIIP), composée des chef-fe-s des Départements de l’Instruction 
publique des cantons de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Tessin, Valais et Vaud:

« Ses compétences sont les suivantes: 

a)	 élaborer des propositions d’accords, de conventions ou de concordats inter-
cantonaux de portée régionale et de veiller à leur application;

b)	 élaborer des lignes directrices et des plans de développement pour l’ensemble 
ou pour des domaines particuliers du système de formation;

c)	 publier des prises de position sur des questions de politique d’éducation;

d)	 s’exprimer dans les consultations organisées par la Conférence suisse;

e)	 décider de l’adoption généralisée de moyens didactiques communs;

f)	 décider de la création d’institutions et de commissions permanentes;

g)	 désigner son président, son vice-président et nommer le secrétaire général ;

h)	 nommer les chefs de service et collaborateurs-cadres du Secrétariat général et 
des institutions;

i)	 approuver le budget, le rapport de gestion et les comptes annuels. »

3.2	Harmonisation des structures

L’Accord suisse vise notamment à harmoniser les structures de la scolarité obligatoire en 
fixant la durée des degrés scolaires. Il s’agit de pallier l’inconvénient actuel qui voit des durées 
différentes de la scolarité obligatoire dans les cantons suisses. C’est un élément important 
dans la perspective d’améliorer la mobilité des citoyennes et citoyens du pays.

Ainsi, au niveau intercantonal suisse (CDIP), la durée des degrés scolaires est régie par l’Art. 
6 de l’Accord suisse selon cette disposition:

« -	 le degré primaire, comprenant l’école enfantine ou le cycle élémentaire, dure 
huit ans (al. 1) ; 

-	 le degré secondaire I succède au degré primaire et dure en règle générale trois 
ans (al. 2) ;

�	 Remplacée entre-temps par la convention du 3 juin 2004.
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-	 le passage au degré secondaire II a lieu après la 11ème année de scolarité. Le 
passage dans les écoles de maturité gymnasiale s’effectue dans le respect 
des dispositions arrêtées par le Conseil fédéral et la CDIP�, en règle générale 
après la 10ème année. » (al. 4)

Cette disposition prévoit aussi que le temps nécessaire pour parcourir les degrés scolaires 
dépend, à titre individuel, du développement de l’élève (al. 5).

En intégrant cette disposition dans la Convention scolaire romande et en lui conférant un 
caractère obligatoire, les cantons concernés disposeront à terme de structures identiques, 
ce qui renforcera la notion d’Espace romand de la formation et permettra la vérification des 
standards nationaux de formation par des tests de référence communs, tels que décrits à l’Art. 
6 de la Convention.

Clarification terminologique: aujourd’hui, les législations cantonales utilisent les termes «de-
grés», «cycles», avec des significations différentes. Il convient de s’entendre sur un langage 
commun.

Dans la Convention scolaire romande, le degré primaire de l’école obligatoire se subdivise 
ainsi: 

-	 le 1er cycle (1-4) (ou cycle primaire 1) correspondant aux années scolaires actuelles��
«-2 à +2»;

-	 le 2ème cycle (5-8) (ou cycle primaire 2) correspondant aux années scolaires actuelles��
«+3 à +6».

Tableau comparatif:

Structure de l’école 
obligatoire selon 
l’Accord suisse

Durée
Découpage en cycles 
selon la Convention 

scolaire romande
Durée

Ancien système ou 
systèmes actuels

Durée

Degré primaire 8 ans Cycle primaire 1

Cycle primaire 2

4 ans

4 ans

Ecole enfantine ou 
cycle élémentaire

Ecole primaire

2 ans (-2 et -1)

1 à 4* (5*) (6*) ans

Degré secondaire I 3 ans Cycle sedondaire I 3 ans Ecole secondaire I 5* (4*) (3*) ans

* Notons qu’il existe actuellement un système 6/3 (6 ans pour le degré primaire et 3 ans pour le degré 
secondaire I) dans les Cantons de Berne, Fribourg, Genève, Jura, Valais; un système 5/4 (5 ans pour 
le degré primaire et 4 ans pour le degré secondaire I) dans les Cantons de Neuchâtel et du Tessin et 
un système 4/5 (4 ans pour le degré primaire et 5 ans pour le degré secondaire I) dans le Canton de 
Vaud.

�	 Soit actuellement l’ordonnance du Conseil fédéral du 16 janvier 1995 et le règlement de la CDIP du 15 fé-
vrier 1995 sur la reconnaissance des certificats de maturité gymnasiale (RRM). Recueil des bases légales 
de la CDIP, ch. 4.3.1.1. / RS 413.11, modifiée le 14 juin 2007.
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L’organisation de la structure de l’école obligatoire (huit années d’école primaire et 3 années 
d’école secondaire I) fait l’objet d’un article distinct (Art. 5 de la Convention). Une disposition 
transitoire règle le passage au nouveau système. Le délai prévu pour la mise en oeuvre (six 
ans) correspond à celui du projet d’Accord suisse.

3.3	Formation initiale et continue des enseignant-e-s / Formation 
des cadres scolaires

Actuellement, la formation initiale des enseignant-e-s est dispensée dans les Hautes Ecoles 
Pédagogiques (ci-après: les HEP) dans tous les cantons membres de la CIIP - sauf à Genève 
où ladite formation est donnée à l’Université (plus précisément à la Faculté de psychologie et 
des Sciences de l’Éducation, respectivement à l’Institut de Formation des Maîtresses et des 
Maîtres de l’Enseignement Secondaire du Canton de Genève (ci-après: IFMES); et à Fribourg, 
où la formation des enseignant-e-s du secondaire I et II est assumée par l’Université. Genève 
conduit actuellement un projet qui vise à transférer la formation des maîtres secondaires à 
l’Université.

La formation continue des enseignant-e-s est également dispensée dans les HEP�, les Univer-
sités10 et dans d’autres organismes et institutions de formation des maîtres.

Par cadres scolaires, on entend non seulement les collaborateurs et collaboratrices des di-
rections générales, chef-fe-s d’établissements et directeurs ou directrices des institutions de 
formation des enseignant-e-s, mais aussi les inspecteurs et inspectrices scolaires.

Quel que soit le mode de formation retenu (HEP, Université ou IFMES), les membres de la CIIP 
souhaitent une coordination renforcée, tant dans la formation initiale des enseignant-e-s et des 
cadres scolaires que dans la formation continue.

Cette coordination bénéficie déjà de premières bases grâce aux conditions édictées par la 
CDIP pour la reconnaissance des diplômes octroyés par les HEP et les Universités. En effet, la 
CDIP reconnaît les diplômes de hautes écoles pour les enseignant-e-s des degrés préscolaire 
et primaire, du degré secondaire I et pour les écoles de maturité (secondaire II). A cet effet, elle 
a adopté les règlements suivants11:

•	 Règlement concernant la reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les ensei-
gnantes et enseignants des degrés préscolaire et primaire du 10 juin 1999, modifié le 28 oc-
tobre 2005 (no 4.3.2.3);

�	 BE, JU & NE : Art. 8 al. 2 lit. c du Concordat intercantonal créant une Haute Ecole Pédagogique commune 
aux cantons de BE, JU et NE (HEP-BEJUNE) ; FR : Art. 1er al. 2 lit. b de la Loi sur la Haute Ecole Pédagogi-
que (LHEP) ; VD ; Art. 3 al. 1 Loi sur la Haute Ecole pédagogique ; VS : Art. 4 al. 2 & 3 de la Loi concernant 
la Haute Ecole Pédagogique (HEP).

10	 GE : Art. 1er du Règlement d’étude de la section des sciences de l’éducation. Peut être consulté sur le site de 
la Faculté de psychologie et des Sciences de l’Education : http://www.unige.ch/fapse/etudes/.

11	 La numérotation des textes mentionnés est celle qui est utilisée par la CDIP. Ces textes peuvent être consul-
tés dans le Recueil des bases légales de la CDIP: ��
http://www.edk.ch/f/CDIP/rechtsgrundlagen/sammlung/mainrechterl_f.html
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•	 Règlement concernant la reconnaissance des diplômes de hautes écoles pour les ensei-
gnantes et enseignants du degré secondaire I du 26 août 1999, modifié le 28 octobre 2005 
(no 4.3.2.4); 

•	 Règlement concernant la reconnaissance des diplômes d’enseignement pour les écoles de 
maturité du 4 juin 1998, modifié le 28 octobre 2005 (no 4.3.2.1) ;

•	 Règlement concernant la reconnaissance des diplômes d’enseignement spécialisé du 
27 août 1998, modifié le 28 octobre 2005 (no 4.3.2.2) ;

•	 Règlement concernant la dénomination, dans le cadre de la réforme de Bologne, des di-
plômes clôturant les formations initiales et des diplômes de master de formation continue 
dans le domaine de l’enseignement (règlement sur les titres) du 28 octobre 2005, modifié le 
1er mars 2007 (no 4.3.2.6);

•	 Règlement concernant la reconnaissance de certificats de formation complémentaire dans 
le domaine de l’enseignement du 17 juin 2004, modifié le 1er mars 2007 (no 4.3.4.6).

En outre, la CDIP a adopté d’autres textes qui visent une certaine collaboration entre différents 
organismes, en particulier : 

-	 les Statuts de la Conférence suisse des recteurs des hautes écoles pédagogiques (CSHEP) 
du 18 janvier 2002;

-	 les Statuts du Centre suisse de formation continue des professeurs de l’enseignement se-
condaire (CPS) du 3 novembre 2000 (no 2.5.1).

Le renforcement de la collaboration prévu dans ce domaine doit permettre une plus grande 
ouverture sur les pratiques respectives dans les différents systèmes cantonaux, ainsi qu’une 
plus grande mobilité du corps enseignant.

3.4	Harmonisation au niveau des moyens d’enseignement	 	
et ressources didactiques communs

Conformément à l’Art. 8 de l’Accord suisse, les conférences régionales de la CDIP assurent la 
coordination des moyens d’enseignement au niveau des régions linguistiques. 

En tant que conférence régionale au sens de l’Art. 6 du Concordat sur la coordination scolaire 
de 1970, la CIIP est donc l’organe chargé de cette tâche; elle l’assume déjà depuis de nom-
breuses années dans plusieurs domaines sur la base de ses statuts et d’accords particuliers. 

Convention scolaire romande
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Selon l’Art. 2 de la Convention intercantonale administrative sur les moyens d’enseignement et 
les ressources didactiques du 19 février 200412, les Chef-fe-s de Départements de l’Instruction 
publique, de la formation et de l’éducation des cantons de BE, FR, GE, JU, NE, VD et VS13 
s’accordent à réaliser ensemble, par ordre de priorité, l’une ou l’autre des actions suivantes, 
pour équiper les établissements scolaires relevant de leur compétence:

« a)	 adopter et acquérir un ensemble unique de moyens pour l’enseignement d’une 
discipline dans un degré ou un cycle;

b)	 adopter un choix de deux à trois ensembles de moyens pour l’enseignement 
d’une discipline dans un degré ou un cycle et les acquérir ;

c)	 définir une offre ouverte de moyens d’enseignement dûment sélectionnés et 
approuvés; l’approbation autorise l’usage du moyen dans les classes des can-
tons parties;

d)	 réaliser ou faire réaliser un moyen original. »

La volonté affichée par les cantons de la CIIP repose sur le principe visant à expertiser des 
ressources existantes sur le marché privé afin de les introduire de manière coordonnée dans 
l’Espace romand de la formation. Cas échéant, des adaptations sont apportées pour des 
besoins spécifiques (les moyens existant sur le marché privé francophone sont en général 
conçus pour le système éducatif du pays concerné).

L’Art. 13 de ladite Convention prévoit que la CIIP institue une commission d’évaluation des 
ressources et projets didactiques qui exerce notamment les missions suivantes: 

« a)	 évaluation et proposition d’approbation pour les ressources didactiques exis-
tantes sur le marché, au sens de l’Art. 2, lit. a, b et c;

b)	 analyse des besoins identifiés, validation des projets, élaboration de mandats 
ou de cahiers des charges de réalisation pour des ressources nouvelles;

c)	 expertise et conseil pour le développement et l’avenir des ressources didacti-
ques. »

Par ailleurs, la commission d’évaluation développe les instruments nécessaires à son travail, 
notamment des grilles et des guides d’évaluation et d’analyse des besoins. Elle soumet à la 
Conférence, pour ratification, des critères de qualité en fonction des nécessités des cantons 
parties (Art. 13 al. 3).

La réalisation et l’administration des instruments d’exécution de la Convention intercantonale 
administrative sur les moyens d’enseignement et les ressources didactiques sont confiées 
à des organes ad hoc: le centre de réalisation et une commission appelée à le conseiller et 
à l’appuyer dans l’exécution de ses tâches (Art. 14 et 15). Le centre de réalisation est tenu 
d’informer régulièrement la conférence des Secrétaires généraux de la CIIP, en particulier de 
l’évolution des contenus pédagogiques (Art. 16bis de ladite Convention). 

12	 Peut être consultée sur le site internet de la CIIP : http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=27&page=124.
13	 Le Canton du Tessin n’est pas partie à ladite Convention.
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3.5	Elaboration d’un plan d’études romand

En premier lieu, la CIIP doit recevoir la compétence d’édicter un plan d’études romand (PER). 
Concrètement, les cantons partenaires doivent se mettre d’accord sur un plan d’études unique 
et obligatoire.

De leur côté, les cantons auront l’obligation d’introduire le PER, tout en sachant qu’une marge 
maximale de 15% du temps total d’enseignement est à disposition des cantons. Pour ce faire, 
ils disposent d’un délai analogue à celui qui est prévu par l’Accord suisse, à savoir six ans (Art. 
12 de l’Accord suisse).

Les cantons disposent donc d’une certaine marge de manœuvre dans l’aménagement de leur 
plan d’études en ce qui concerne l’enseignement par domaine.

Ce plan d’études facilitera l’organisation d’épreuves romandes communes à l’Espace romand 
de la formation. Il sera ainsi possible d’évaluer dans chaque canton et dans chaque région la 
manière dont les objectifs du PER auront été atteints. Dans ce contexte, la Convention scolaire 
romande exprime une volonté de développement de la qualité du système éducatif, que l’on 
peut synthétiser dans la notion d’Espace d’excellence, conformément à la Déclaration de 
la CIIP de 2005. La modification des dispositions constitutionnelles fédérales en matière de 
formation vise le même but.

3.6	Contrôle parlementaire

Le contrôle parlementaire d’institutions intercantonales, introduit lors de la mise en place des 
structures de la Haute École Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), a été généralisé 
en Suisse romande lors de l’entrée en vigueur de la «Convention du 9 mars 2001 relative à la 
négociation, à la ratification, à l’exécution et à la modification des conventions intercantonales 
et des traités des cantons avec l’étranger» (appelée aussi: «Convention des conventions» ou 
«Concordat des concordats»). Cette convention fait actuellement l’objet d’un projet de révision 
élaboré par la Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO).

Conformément à l’Art. 8 al. 1 de ladite convention, le contrôle parlementaire est obligatoire 
dans la mesure où la part du budget annuel prise en charge par chaque canton dépasse en 
moyenne un million de francs, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence. Les cantons restent 
toutefois libres d’instituer un tel contrôle, même dans les cas où cette limite n’est pas atteinte.

La CIIP a décidé d’instituer, pour les questions de formation relevant de la Convention scolaire 
romande, une procédure de suivi parlementaire analogue à celle proposée par la « Convention 
des conventions » en vigueur. On relèvera que le Canton de Berne, qui  n’est pas partie à la��
« Convention des convention », s’engage à mettre en oeuvre un contrôle parlementaire uni-
quement fondé sur la Convention scolaire romande.

Convention scolaire romande
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On retiendra également que, conformément à l’avis de droit du professeur Andreas Auer rédigé 
pour la CGSO14, les cantons non parties à la « Convention des conventions » peuvent être 
invités par les cantons signataires de cette dernière à participer à l’élaboration et/ou au suivi 
d’une convention intercantonale commune, choix qui a été éprouvé dans le cadre de la phase 
consultative de la Convention scolaire romande (et, en lien avec cette dernière, de l’Accord 
intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire).

La forme précise de l’organe chargé du suivi parlementaire (commission interparlementaire 
ad hoc ou existante, p. ex. par une extension des compétences de la commission interparle-
mentaire de contrôle de la HES-SO) pourra être déterminée par les parlements des cantons 
adhérents à l’issue de la procédure de ratification.

3.7	Compétence générale d’émettre des recommandations	
dans les autres domaines non obligatoires de la Convention 
scolaire romande

L’Art. 17 de la Convention permet à la CIIP d’édicter des recommandations qui n’ont pas force 
exécutoire. Elles ne peuvent qu’inciter les autorités cantonales à ratifier leurs propositions. De 
ce fait, les Parlements et les Gouvernements cantonaux gardent une entière liberté dans leurs 
décisions.

Cette compétence générale d’émettre des recommandations concerne des domaines nou-
veaux ou faisant déjà l’objet de coopération intercantonale dans le cadre des statuts actuels 
de la CIIP. Concrètement, il ne s’agit pas des tâches obligatoires déléguées aux conférences 
régionales par l’Accord suisse (Art. 3 de la Convention scolaire romande). Il ne s’agit pas non 
plus des domaines d’activité obligatoires dans lesquels les cantons signataires se sont fixé des 
objectifs communs (Art. 11), en complément aux aspects dont l’harmonisation est déterminée 
par l’Accord suisse. Dans ces deux derniers cas, on se trouve dans la situation d’une coopéra-
tion à caractère obligatoire, nécessitant une réglementation contraignante.

3.8	Voie de droit

Si la Convention scolaire romande ne pose que des droits et des devoirs pour les cantons, elle 
n’est pas opposable aux tiers.

L’objet d’une disposition conventionnelle spécifique sur un organe de recours ne portera que 
sur les différends qui peuvent survenir entre cantons quant à l’application de ladite Conven-
tion15. Dans ce sens, on peut s’inspirer de l’Art. 7 du Concordat sur la coordination scolaire 

14	 ANDREAS AUER, La compatibilité de la «Convention des conventions» avec l’Accord-cadre intercantonal 
portant sur la collaboration intercantonale assortie d’une compensation des charges, Genève mai 2005, cité 
dans le Message No 226 du 31 octobre 2005 accompagnant le projet de décret portant adhésion du canton 
de Fribourg à l’Accord-cadre pour la collaboration intercantonale assortie d’une compensation des charges 
(ACI).

15	 MORITZ ARNET, Le Concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970, Genèse – Historique – Com-
mentaires, Berne, 2000, ad Art. 7, no 100.
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qui institue le Tribunal fédéral comme organe de recours conformément à l’Art. 189 al. 1er lit. 
d Cst. féd. dans sa teneur du 18 avril 199916, respectivement à l’Art. 189 al. 2 dans sa teneur 
du 12 mars 200017.

La modification de l’Art. 189 Cst. féd. – qui n’est pas encore en vigueur– attribue une nouvelle 
compétence au Tribunal fédéral puisque ce dernier connaîtra également des contestations 
pour violation du droit intercantonal (Art. 189 al. 1er lit. c nouveau). Toutefois, selon la jurispru-
dence18, les particuliers ne peuvent invoquer une violation des règles intercantonales que si 
celles-ci leur accordent des droits subjectifs19.

Cette problématique concerne surtout le domaine de la reconnaissance des diplômes. La CDIP 
a édicté six Règlements à ce sujet20. Chacun d’eux contient une disposition selon laquelle 
«toute contestation des décisions de l’autorité de reconnaissance peut faire l’objet d’une récla-
mation de droit public ou d’un recours de droit public auprès du Tribunal fédéral»21.

Lesdites dispositions se réfèrent à l’Art. 10 de l’Accord intercantonal du 18 février 1993 sur la 
reconnaissance des diplômes de fin d’études, ainsi libellé:

« Art. 10 – Protection juridique

1	 En application de l’article 84, alinéa 1, lettres a et b, de la loi fédérale d’organi-
sation judiciaire du 16 décembre 1943, tout particulier concerné peut interjeter 
un recours de droit public auprès du Tribunal fédéral contre les règlements et les 
décisions de l’autorité de reconnaissance.

2	 Toute contestation par un canton des règlements et des décisions pris par l’auto-
rité de reconnaissance et tout litige entre les cantons peuvent faire l’objet d’une 
réclamation de droit public auprès du Tribunal fédéral en application de l’article 
83, lettre b, de la loi fédérale d’organisation judiciaire du 16 décembre 1943. »

Dans ce contexte, il n’est pas nécessaire d’aménager une disposition expresse sur le recours 
de droit public en matière de reconnaissance puisque les règlements adoptés par la CDIP y 
font expressément référence. Les droits des justiciables sont ainsi protégés. 

En revanche, il convient de préserver les droits des cantons en cas de différend au sujet de 
l’application de la Convention scolaire romande. L’Art. 83 OJ qui traite de la réclamation de 
droit public sera remplacé prochainement par l’Art. 120 de la Loi fédérale du 17 juin 2005 sur 
le Tribunal fédéral (LTF)22.

16	 RO 1999, pp. 2556 ss.
17	 RO 2002, pp. 3148 ss.
18	 ATF 112 Ia 75, 76.
19	 MAHON in JEAN-FRANCOIS AUBERT et PASCAL MAHON, Petit Commentaire de la Constitution fédérale 

de la Confédération suisse du 18 avril 1999, Zurich, Bâle, Genève 2003, ad art. 189, no 9.
20	 Cf. Recueil des bases légales de la CDIP, chapitre 4.3.4. Peut être consulté sur Internet:��

http://www.edk.ch/f/CDIP/rechtsgrundlagen/sammlung/mainrechterl_f.html
21	 Cf. 3.3 «Formation initiale et continue des enseignant-e-s / Formation des cadres scolaires», p. 12.
22	 FF 2001 4000 ss., 4148. Cf aussi HERIBERT RAUSCH, Öffentliches Prozessrecht auf der Basis der Justiz-

reform, Zurich, Bâle, Genève 2005, pp. 60 et 61.
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4	Commentaire article par article

4.1	Les parties

Les parties à la présente Convention sont les cantons romands ainsi que le Canton de Berne. 
Le Canton du Tessin23, lequel est membre de la CIIP conformément à l’Art. 1er al. 1 des Statuts 
de ladite institution, n’adhérera pas à la Convention scolaire romande.

4.2	Les sources

Les sources mentionnées dans le préambule de la Convention scolaire romande se limitent 
aux principales, à savoir les dispositions constitutionnelles et les dispositions concordataires 
et statutaires: 

-	 la Convention scolaire romande se fonde tout d’abord sur les dispositions topiques de 
la Constitution fédérale en matière de formation et de recherche. Elle fait explicitement 
référence aux nouveaux articles constitutionnels adoptés par le peuple et les cantons le 
21 mai 2006;

-	 la deuxième catégorie de sources comprend les dispositions constitutionnelles –tant fédé-
rales que cantonales– sur l’approbation des conventions intercantonales. Toutes les dispo-
sitions cantonales concernées attribuent au législatif cantonal la compétence d’approuver 
les Conventions intercantonales. 

Pour rappel, les décisions des parlements cantonaux relatives à l’approbation des conventions 
intercantonales sont soumises au référendum facultatif dans tous les cantons concernés24. 
Ces dispositions constitutionnelles ne sont toutefois pas mentionnées;

-	 la Convention scolaire romande se fonde également sur le Concordat sur la coordination 
scolaire du 29.10.1970, en particulier sur l’article 6 concernant les conférences régionales 
de la CDIP;

-	 il convient également de prendre en considération l’Accord intercantonal du 14 juin 2007 
sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire (concordat HarmoS), qui constitue une base 
importante de la Convention scolaire romande;

-	 enfin, la Déclaration de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin relative aux finalités et objectifs de l’Ecole publique du 30 janvier 2003 
fonde les objectifs politiques de la coordination scolaire romande. 

23	 Le Canton du Tessin est également membre de la CDIP alors même qu’il n’a pas adhéré au Concordat du 29 
octobre 1970 sur la coordination scolaire. Sur les raisons de cette non-adhésion : cf. FF 2005, p. 5175, note 
10. Une solution juridique sera trouvée afin de garantir la participation du Canton du Tessin à la collaboration 
intercantonale, actuellement effective pour tous les cantons latins.

24	 Cf. note 3.
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4.3	Les articles

Chapitre premier: Dispositions générales

Article premier – Buts

Cette disposition décrit les deux buts de la Convention scolaire romande:

-	 d’une part l’institution et le renforcement de l’Espace romand de la formation ; 

-	 d’autre part la mise en œuvre de l’Accord suisse.

Article 2 – Champ d’application

La Convention scolaire romande distingue deux types de coopération quant au champ d’ap-
plication: 

1)	la coopération obligatoire, qui s’étend à la scolarité obligatoire - laquelle comprendra 
désormais également les deux années actuelles d’école enfantine (Art. 5 al. 2) - ainsi 
qu’à tous les domaines liés (par exemple les questions de transition vers la scolarité 
post-obligatoire ou la formation professionnelle);

2)	la coopération non obligatoire, qui concerne certains aspects de la scolarité obligatoire 
et d’autres domaines de la formation.

1	 La présente Convention a pour but d’instituer et de renforcer l’Espace romand de la 
formation, en application de l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité 
obligatoire du 14 juin 2007 (ci-après: l’Accord suisse). Elle règle aussi les domaines de 
coordination spécifiques à la Conférence intercantonale de l’Instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin (ci-après: la CIIP).

2	 Les cantons membres de la CIIP se préoccupent de coordonner leur action avec 
l’activité de la Confédération et des autres cantons.

La présente Convention comporte des domaines où:

> 	 la coopération entre les cantons est obligatoire (Art. 3 et 11); elle fait alors l’objet d’une 
réglementation contraignante;

>	 la coopération entre les cantons n’est pas obligatoire (Art. 17); elle fait alors l’objet de 
recommandations.
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Chapitre 2 : Coopération intercantonale obligatoire

Section 1: Domaines de coopération découlant de l’Accord suisse

Article 3 – Généralités

Cet article dresse la liste de tous les domaines dans lesquels les cantons concordataires 
sont tenus de coopérer en raison de l’Accord suisse. Il s’agit, dans l’esprit d’un renforcement 
de l’Espace romand de la formation tant à l’interne que par rapport au système suisse de 
formation, d’une liste exhaustive plus large que celle de l’Art. 62 al. 4 Cst. féd. 

Toute modification ultérieure de ladite liste devra être approuvée par l’ensemble des parle-
ments cantonaux concernés.

Article 4 - Début de la scolarisation

Cette disposition correspond à l’Art. 5 de l’Accord suisse. Suite à l’acceptation de l’Arrêté 
fédéral du 16 décembre 2005 modifiant les articles de la Constitution sur la formation25 par 
la majorité du peuple et des cantons, le début de la scolarisation est un domaine qui pourrait 
faire l’objet d’une déclaration de force obligatoire générale et pour lequel la Confédération 
pourrait obliger certains cantons à adhérer à des conventions intercantonales si tous les 
cantons ne parvenaient pas à un accord.

La fixation du jour de référence dans la Convention scolaire romande n’exclut pas les cas de 
dérogations individuelles qui demeurent dans la compétence des cantons, sans enfreindre la 
disposition de l’Accord suisse. Cette précision veut simplement rappeler qu’il peut exister des 
cas individuels exceptionnels justifiant de s’écarter de la règle générale.

25	 FF 2005, pp. 6793 ss.

1	 Les cantons parties à la Convention sont tenus de coopérer dans les domaines de la 	
scolarité obligatoire suivants:

a)	 début de la scolarisation (Art. 4);

b)	 durée des degrés scolaires (Art. 5);

c)	 tests de référence sur la base des standards nationaux (Art. 6);

d)	 harmonisation des plans d’études (Art. 7 et 8);

e)	 moyens d’enseignement et ressources didactiques (Art. 9); 

f)	 attestation des connaissances et des compétences des élèves au moyen de 
portfolios nationaux et/ou internationaux recommandés par la CDIP (Art. 10).

2	 La CIIP édicte la réglementation d’application.

1	 L’élève est scolarisé dès l’âge de quatre ans révolus. Le jour déterminant est le 
31 juillet.

2	 La fixation du jour de référence n’exclut pas les cas de dérogations individuelles qui 
demeurent de la compétence des cantons.
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Article 5 - Durée des degrés scolaires

Cet article se réfère à l’Art. 6 de l’Accord suisse.

La durée des degrés scolaires est également un domaine qui pourrait faire l’objet d’une décla-
ration de force obligatoire générale et pour lequel la Confédération pourrait obliger les cantons 
à adhérer à des conventions intercantonales s’ils ne parvenaient pas à un accord.

Le premier alinéa définit la scolarité obligatoire. Cette dernière comprend le degré primaire et 
le degré secondaire I.

L’alinéa 2 définit les cycles du degré primaire de la scolarité obligatoire. La fin des cycles cor-
respond aux moments où les standards nationaux de formation, tels que fixés par l’Assemblée 
plénière de la CDIP (Accord suisse, Art. 7 al. 4), sont vérifiés.

L’alinéa 3 définit la durée du degré secondaire I.

L’alinéa 5 correspond à l’Art. 6, alinéa 5 de l’Accord suisse.

Le passage à la nouvelle numérotation des années scolaires, de même que la coordination 
entre le système actuel et le futur système, font l’objet d’une disposition transitoire (Art. 29). 
Voir aussi le tableau synoptique du chapitre 3.2.

En intégrant le contenu de l’Art. 6 de l’Accord suisse dans la Convention scolaire romande 
et en lui conférant un caractère obligatoire, les cantons concernés disposeront à terme de 
structures identiques. Cela renforcera la notion d’Espace romand de la formation et facilitera 
l’organisation de tests de référence communs, contribuant ainsi à former un Espace d’excel-
lence.

1	 La scolarité obligatoire comprend deux degrés: le degré primaire et le degré secondaire I.

2	 Le degré primaire dure huit ans et se compose de deux cycles :

a)	 le 1er cycle (1-4) (cycle primaire 1);

b)	 le 2ème cycle (5-8) (cycle primaire 2).

3	 Le degré secondaire I succède au degré primaire et dure en règle générale trois ans (9-11).

4	 Les cantons peuvent subdiviser ces cycles et ces degrés.

5	 Le temps nécessaire, à titre individuel, pour parcourir les différents degrés de la scolarité 
dépend du développement personnel de chaque élève.
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Article 6 – Tests de référence sur la base des standards nationaux

Cet article se fonde sur l’Art. 8 al. 4 de l’Accord suisse. Le présent article fait cependant des 
tests de référence un domaine de coopération obligatoire pour les cantons concordataires, 
alors que la formulation de l’Art. 8 al. 4 de l’Accord suisse est potestative.

L’organisation de tests de référence contribue à la mise en place de l’Espace romand de 
la formation, ainsi que de l’Espace suisse de formation prévu au nouvel Art. 61a Cst. féd. A 
l’avenir, elle permettra à chaque entité (département cantonal, établissement) l’évaluation des 
standards de formation adoptés par la CDIP sur la base de critères communs et ainsi de fournir 
des indicateurs utiles au monitorage et pilotage du système. Cette démarche vise à créer un 
Espace d’excellence en Suisse romande.

Article 7  – Plan d’études romand

En adéquation avec l’Accord suisse, la région propose un plan d’études harmonisé.

Cet article se base sur l’Art. 8 de l’Accord suisse et contient la délégation de compétence des 
autorités cantonales en faveur de la CIIP, cette dernière étant composée des cantons parties 
à la Convention.

A l’exemple du plan d’études cantonal ratifié par l’exécutif, dans le cas de la Convention, le plan 
d’études romand est édicté par la CIIP, elle-même composée de chef-fe-s de département.

C’est pourquoi la Convention scolaire romande doit être ratifiée par le Parlement de chaque 
canton concordataire. On rappellera, pour le surplus, que la décision de ratification du Par-
lement est soumise au référendum dans chacun des cantons signataires de la Convention 
scolaire romande.

L’Art. 8, qui suit, montre qu’il existe une limite à l’harmonisation donc aussi une garantie pour 
les cantons de conserver des prérogatives sur leur plan d’études respectif.

Article 8 - Contenu du plan d’études romand

Sous la responsabilité de la CDIP, la CIIP collabore à la réalisation des tests de référence 
destinés à vérifier l’atteinte des standards nationaux.

La CIIP édicte un plan d’études romand.

1	 Le plan d’études romand définit:

a)	 les objectifs d’enseignement pour chaque degré et pour chaque cycle; 

b)	 les proportions respectives des domaines d’études par cycle et pour le degré 
secondaire I, en laissant à chaque canton une marge maximale d’appréciation 
à hauteur de 15% du temps total d’enseignement.

2	 Le plan d’études romand est évolutif. Il se fonde sur les standards de formation fixés à 
l’Article 7 de l’Accord suisse.
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La délégation de compétence telle qu’elle est définie à l’Art. 8 ci-dessus doit également com-
prendre une délimitation de ladite compétence.

L’alinéa 1 précise que le plan d’études romand fixe des objectifs à atteindre pour les élèves. Il 
donne également la marge de manoeuvre des cantons.

La marge de manœuvre des cantons sert principalement à tenir compte de particularités can-
tonales ne nécessitant pas une harmonisation.

Outre le rappel de la dimension évolutive du plan d’études romand, l’alinéa 2 fait référence aux 
standards nationaux de formation. Cela signifie que plans d’études, moyens d’enseignement, 
instruments d’évaluation et standards de formation doivent être coordonnés entre eux (Accord 
suisse, Art. 8 al. 2) mais pas que les plans d’études se réduisent aux standards de formation.

Article 9  – Moyens d’enseignement et ressources didactiques

Cette disposition se fonde sur l’Art. 8 de l’Accord suisse.

Elle donne une meilleure assise à la Convention intercantonale administrative sur les moyens 
d’enseignement et les ressources didactiques, conclue le 19 février 2004 entre les Chef-fe-s 
des Départements de l’Instruction publique, de la formation et de l’éducation des cantons de 
Berne, Fribourg, Genève, Jura, Neuchâtel, Vaud et du Valais, tout en accordant la priorité à 
l’acquisition (avec d’éventuelles adaptations) de collections existantes plutôt qu’à la production 
de moyens propres. 

L’opérationnalisation de la Convention du 19 février 2004 est décrite au chapitre 3.4.

Article 10 - Portfolios

Cette disposition correspond à l’Art. 9 de l’Accord suisse. 

1	 La CIIP assure la coordination des moyens d’enseignement et des ressources didacti-
ques sur le territoire des cantons parties à la Convention.

2	 Elle réalise par ordre de priorité les actions suivantes:

a)	 adopter et acquérir un ensemble unique de moyens pour l’enseignement d’une 
discipline dans un degré ou un cycle;

b)	 adopter un choix de deux à trois ensembles de moyens pour l’enseignement 
d’une discipline dans un degré ou un cycle et les acquérir;

c)	 définir une offre ouverte de moyens d’enseignement dûment sélectionnés 
et approuvés; l’approbation autorise l’usage du moyen dans les classes des 
cantons parties à la Convention;

d)	 réaliser ou faire réaliser un moyen original.

Les cantons parties à la Convention veillent à ce que les élèves puissent attester de leurs 
connaissances et compétences au moyen des portfolios nationaux et/ou internationaux 
recommandés par la CDIP.
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Elle revêt une importance toute particulière dans le contexte de la création de l’Espace suisse 
de formation (nouvel Art. 61a Cst. féd. ) et de l’Espace romand de la formation. Elle permettra 
en effet aux élèves d’attester de leurs principales connaissances et compétences grâce à des 
instruments d’évaluation applicables à l’ensemble du territoire suisse.

Section 2: Domaines de coopération régionale

Article 11 – Généralités

Sur le plan régional, les cantons membres de la CIIP définissent des domaines de coopération 
obligatoire venant renforcer les champs de coopération découlant de l’Accord suisse.

Articles 12 et 13 – Formation initiale et formation continue des enseignant-e-s

Ces dispositions visent à donner une assise plus grande à la coordination en matière de for-
mation initiale et de formation continue des enseignant-e-s sur le territoire de l’Espace romand 
de formation. La CDIP a en effet déjà édicté plusieurs règlements relatifs à la reconnaissance 
de diplômes de hautes écoles pour les enseignant-e-s des degrés préscolaire et primaire, du 
degré secondaire I et pour les écoles de maturité (secondaire II).

Actuellement, tant la formation de base que la formation continue des enseignant-e-s sont 
dispensées dans les hautes écoles pédagogiques, à l’université ou à l’IFMES. Afin d’assurer 

1	 Les cantons parties à la Convention sont tenus de coopérer dans les domaines 
suivants:

a)	 formation initiale des enseignant-e-s (Art. 12),

b)	 formation continue des enseignant-e-s (Art. 13),

c)	 formation des cadres scolaires (Art. 14), 

d) 	 épreuves romandes (Art. 15),

e)	 profils de connaissance/compétence (Art. 16).

2	 La CIIP édicte la réglementation d’application.

Article 12 - Formation initiale des enseignant-e-s

1	 La CIIP coordonne les contenus de la formation initiale des enseignant-e-s sur l’en-
semble du territoire de l’Espace romand de la formation.

2	 Elle veille à la diversité des approches pédagogiques.

3	 Elle tient compte des exigences formulées par la CDIP sur ce sujet, en particulier des 
conditions minimales à remplir pour la reconnaissance des diplômes pour les ensei-
gnant-e-s.

Article 13 - Formation continue des enseignant-e-s

1	 La CIIP coordonne la formation continue des enseignant-e-s.

2	 A cet effet, elle s’assure la collaboration des organes de la CDIP chargés de cette 
tâche.
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une plus grande homogénéité entre les systèmes de formation retenus en Suisse romande, la 
CIIP doit avoir la compétence:

-	 de coordonner les contenus de la formation initiale des enseignant-e-s sur l’ensemble 
du territoire de l’Espace romand de la formation; et

-	 de coordonner leur formation continue.

Dans ce contexte, la CIIP peut ainsi: 

-	 favoriser l’ouverture des formations continues d’un canton à l’autre; 

-	 inciter à coordonner les offres (surtout en formations dites « rares », c’est-à-dire à faibles 
effectifs) et à rationaliser tout ce qui peut l’être; compte tenu des besoins des cantons, 
des enseignant-e-s sur le terrain, et aussi de leur dispersion sur le territoire romand.

Dans l’exercice de ses compétences, la CIIP s’appuiera sur les dispositions approuvées ou 
adoptées par la CDIP.

L’organisation de la structure dans laquelle ces formations se déroulent demeure de la com-
pétence des cantons.

Article 14 – Formation des cadres scolaires 

Cette disposition vise également à assurer une meilleure coordination en matière de formation 
des cadres scolaires.

Par cadres scolaires, on entend par exemple les chef-fe-s d’établissements, les directeurs 
ou directrices des institutions de formation des enseignant-e-s, les collaborateurs et collabo-
ratrices des directions générales, les inspecteurs et inspectrices scolaires, les conseillers et 
conseillères pédagogiques, etc.

Depuis 1998, une convention existe entre les cantons romands. Elle a permis d’organiser 
quatre cycles de formation permettant de répondre aux besoins des cantons (près de 200 
personnes formées). Actuellement, divers aspects de la formation ont été renforcés afin de 
mieux répondre aux nouvelles exigences du métier de directrices ou directeurs d’école.

Une nouvelle formation devra être mise sur pied: elle sera organisée selon le modèle de Bolo-
gne et débouchera sur une certification.

Article 15 – Epreuves romandes

La CIIP organise une offre de formation commune des directrices et directeurs d’établisse-
ments, ainsi que des cadres de l’enseignement.

1	 La CIIP organise des épreuves romandes communes à l’Espace romand de la forma-
tion, en vue de vérifier l’atteinte des objectifs du plan d’études.

2	 En fin de cycle ou à la fin du degré secondaire I, si la discipline choisie pour l’épreuve 
romande commune correspond à celle d’un test de référence vérifiant un standard 
national, le test de référence peut servir d’épreuve commune.
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Cet article se réfère à la Déclaration de la CIIP du 15 avril 2005. Il prévoit des épreuves ro-
mandes dont le but est de mesurer l’atteinte des objectifs du plan d’études romand à la fin de 
chaque cycle du degré primaire et à la fin du degré secondaire I.

Ces épreuves sont exécutées par tous les élèves dans les disciplines choisies selon une 
planification établie par la CIIP.

Les épreuves romandes peuvent aussi servir de tests de référence pour valider les standards 
nationaux adoptés par la CDIP. Elles permettent à la CIIP de vérifier l’atteinte d’objectifs com-
muns dans d’autres disciplines et à d’autres moments de la scolarité obligatoire.

Article 16 – Profils de connaissance/compétence

Les profils permettront de mieux présenter le passage de l’école obligatoire aux filières de 
l’école post-obligatoire (y c. formation professionnelle) et le passage à la vie active. Ils ser-
viront également à documenter avec précision les maîtres d’apprentissage et les écoles du 
secondaire II sur les capacités des élèves.

Les profils de connaissance/compétence sont basés sur un référentiel permettant d’affiner 
la communication relative aux connaissances et compétences acquises par un élève. Ainsi, 
dans les disciplines choisies, des connaissance/compétences seront définies et chaque élève 
pourra mettre en valeur ses acquisitions par rapport à ce catalogue.

L’objectif est d’enrichir les informations décrivant les capacités des élèves au sortir de l’école 
obligatoire, en complétant les résultats scolaires par des informations spécifiques sur des 
connaissance/compétence dans les diverses disciplines du plan d’études. Prévus en dernière 
année de scolarité obligatoire, les profils serviront à l’orientation scolaire et professionnelle et 
à renseigner les acteurs de la formation générale et de la formation professionnelle appelés à 
accueillir les jeunes issus de l’école obligatoire (transition).

Ces informations compléteront les dispositifs certificatifs de chaque canton en ajoutant à l’ap-
préciation globale et unique dans une discipline des indications plus fines sur les capacités de 
l’élève.

Chapitre 3: Coopération intercantonale non obligatoire

Article 17 – Recommandations

Cet article permet à la CIIP d’édicter des textes visant à une harmonisation des règles dans 
les domaines relevant de l’instruction publique, l’éducation et la formation mais qui ne sont pas 
l’objet d’une coopération obligatoire au sens de la Convention scolaire romande. Les cantons 

Pour la fin de la scolarité obligatoire, les cantons parties à la Convention élaborent des 
profils de connaissance/compétence individuels destinés à documenter les écoles du degré 
secondaire II et les maîtres d’apprentissage.

La CIIP peut élaborer des recommandations à l’intention de l’ensemble des cantons parties 
à la Convention dans tous les domaines relatifs à l’instruction publique, à la formation et à 
l’éducation qui ne sont pas expressément mentionnés dans la présente Convention.
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sont libres d’intégrer de telles dispositions, étant donné que les recommandations n’ont pas 
de force exécutoire28. Les autorités cantonales gardent leur entière souveraineté quant à leur 
application.

Le programme quadriennal de la CIIP décrit les domaines qui font l’objet d’une coopération 
intercantonale29.

Chapitre 4: Dispositions organisationnelles

Article 18 – Dispositions d’exécution de la Convention scolaire romande

Cet article attribue à la CIIP la compétence d’édicter des dispositions d’exécution de la 
Convention scolaire romande sous la forme d’un règlement d’application de la Convention, de 
conventions administratives (uniquement ratifiées par les Gouvernements cantonaux) ou de 
textes intercantonaux de rang inférieur (règlements, décisions, arrêtés, etc.).

Les parlements cantonaux pourront se prononcer sur de tels textes lorsque les conséquences 
financières de la mise en application des dispositions d’exécution occasionneront un dépasse-
ment des contributions annuelles attribuées à la CIIP par les cantons (cf. Art. 19 de la Conven-
tion scolaire romande).

Article 19 – Financement

Cet article décrit tout d’abord les diverses sources de financement de la CIIP.

Les clés de répartition actuelles (CDIP, CIIP, autres conférences régionales) découlent toutes 
de la population résidante, ce qui permet de tenir compte automatiquement des élèves allo-
phones.

Les cantons appliquent leur propre procédure parlementaire en matière financière pour ce qui 
concerne les sommes allouées à la CIIP. 

28	 CARDINET SCHMIDT, Simone FORSTER, Jacques-André TSCHOUMY, op. cit., p. 35.
29	 Consulter le site www.ciip.ch > Activités > Programme d’activité 2005/2008.

1	 La CIIP édicte les règles d’application de la présente Convention.

2	 Les compétences financières des parlements cantonaux sont réservées.

1	 La CIIP tire ses ressources financières de contributions des cantons parties à la 
Convention, des contributions et subventions fédérales et de recettes liées à des 
prestations.

2	 La part des cantons parties à la Convention est répartie au prorata de leur population 
de résidence, déterminée tous les cinq ans sur la base de la statistique fédérale. Pour 
les cantons bilingues de Berne, Fribourg et du Valais, la clé de répartition de la CDIP 
est appliquée. 

3	 Les contributions des cantons parties à la Convention sont soumises à l’approbation 
des autorités compétentes, selon la procédure qui leur est propre.
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Chapitre 5: Contrôle parlementaire

Ce chapitre (Art. 20 à 25) reprend la plupart des dispositions de la Convention intercantonale 
relative au contrôle parlementaire sur la Haute École Spécialisée de Suisse occidentale (HES-
SO) du 30 août 2002 conclue entre les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève 
et Jura. 

Article 20 - Rapport sur les activités de la CIIP

Cette disposition décrit le contenu du rapport annuel établi par la CIIP.

Article 21 - Commission interparlementaire

Cette disposition décrit la composition et les compétences de ce nouvel organe composé de 
sept député-e-s par canton. Chaque député-e est désigné-e au sein de son parlement respec-
tif selon la procédure cantonale applicable à la désignation des membres des commissions 
parlementaires. 

Cet article contient également quelques règles de procédure applicable à la Commission in-
terparlementaire. 

Si l’actuelle Commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO se voit attribuer la com-
pétence de contrôler l’application de la Convention scolaire romande30, la désignation des 
représentants du Canton de Berne dépendra de la bonne volonté des cantons ayant ratifié la 
Convention intercantonale du 30 août 2002 relative au contrôle parlementaire sur la HES-SO.

30	 Cf. chapitres 3.1 et 3.6.

Les gouvernements soumettent chaque année aux parlements un rapport d’information, 
établi par le secrétariat général de la CIIP. Celui-ci porte sur:

a)	 l’exécution de la Convention, 

b)	 le budget annuel et la planification financière pluriannuelle, 

c)	 les comptes annuels de la CIIP.

1	 Les cantons parties à la Convention conviennent d’instituer une commission interparle-
mentaire composée de sept député-e-s par canton, désigné-e-s par chaque parlement 
selon la procédure qui lui est propre.

2	 La commission interparlementaire est chargée de préaviser le rapport annuel, le budget 
et les comptes annuels qui y sont liés, avant que ceux-ci, cas échéant, ne soient portés 
à l’ordre du jour des parlements. 

3	 La commission interparlementaire se réunit au minimum deux fois l’an. Elle  peut 
également se réunir à la demande d’un tiers de ses membres ou sur proposition de son 
bureau, sur la base d’un ordre du jour préétabli.

4	 La commission interparlementaire peut faire toute remarque ou proposition relative à 
l’application de la Convention.
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Article 22 – Présidence / Article 23 - Votes

Ces dispositions correspondent aux Art. 4 et 5 de la Convention intercantonale relative au 
contrôle parlementaire sur la HES-SO du 30 août 2002.

Article 24 - Représentation de la CIIP

Cet article s’inspire de l’Art. 6 de la Convention intercantonale relative au contrôle parlemen-
taire sur la HES-SO du 30 août 2002. Il permet à la CIIP d’être représentée aux séances de la 
Commission interparlementaire. 

Article 25 - Examen du rapport de la CIIP par les parlements

Article 22 - Présidence

1	 Lors de sa première séance annuelle, la commission interparlementaire élit pour un 
an un de ses membres à la présidence, un second à la vice-présidence, à tour de 
rôle dans la délégation de chaque canton; en l’absence des titulaires, la commission 
désigne un-e président-e de séance.

2	 La séance inaugurale de la commission interparlementaire est convoquée à l’initiative 
du bureau du parlement du canton qui assume la présidence de la CIIP; celui-ci fixe le 
lieu et la date de la réunion, après avoir pris l’avis des bureaux des autres parlements. 

3	 Chaque délégation cantonale à la commission interparlementaire se donne un rappor-
teur.

Article 23 - Votes

1	 La commission interparlementaire prend ses décisions à la majorité des député-e-s 
présent-e-s.

2	 Lorsqu’elle émet un préavis à l’intention des parlements, le procès-verbal fait mention 
des résultats du vote au sein de chaque délégation cantonale. 

3	 Le résultat de ses travaux est consigné dans un rapport adressé aux parlements.

1	 La CIIP est représentée aux séances de la commission interparlementaire. Elle ne 
participe cependant pas aux votes.

2	 La commission interparlementaire peut demander à la CIIP toutes informations et 
procéder avec son assentiment à des auditions.

1	 Les bureaux des parlements portent chacun à l’ordre du jour de la prochaine assem-
blée utile le rapport de la CIIP, accompagné du rapport de la Commission interparle-
mentaire.

2	 Ces rapports sont remis aux député-e-s avant la session, selon la procédure propre à 
chaque parlement. 

3	 Chaque parlement est invité à adopter ou à prendre acte du rapport de la CIIP, selon la 
procédure qui lui est propre.
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Cette disposition correspond à l’Art. 7 de la Convention intercantonale relative au contrôle 
parlementaire sur la HES-SO du 30 août 2002. Il prévoit en particulier que:

« -	le rapport du Comité stratégique et celui de la Commission interparlementaire 
qui l’accompagne sont remis aux député-e-s ou aux parlements avant la session, 
selon la procédure propre à chaque canton (al. 2) ;

-	 les parlements sont invités à prendre acte du rapport du Comité stratégique, selon 
la procédure qui leur est propre (al. 3). »

Chapitre 6 : Voie de droit

Article 26 – Voie de droit

Cet article tient compte du remplacement de la Loi fédérale du 16 décembre 1943 sur l’organi-
sation judiciaire par la Loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF). 

Concrètement, la réclamation de droit public – qui permettait à un canton de saisir le Tribunal 
fédéral en cas de différend avec un autre canton – sera remplacée par l’action conformément 
à l’Art. 120 LTF31. 

Chapitre 7 : Dispositions transitoires

Article 27 - Mécanisme de décision avant la ratification de la Convention scolaire romande

Cette disposition vise essentiellement à éviter des blocages, non seulement durant le proces-
sus de ratification de la Convention scolaire romande, mais aussi dès le moment où elle sera 
entrée en vigueur (conformément à l’Art. 28 – en cas de non adhésion d’un ou de plusieurs 
cantons). 

Cet article permet aux cantons qui n’ont pas encore ratifié la Convention scolaire romande de 
participer au financement des activités de la CIIP et de prendre part, à titre d’observateur, aux 
discussions sur l’application de la Convention scolaire romande. Les représentant-e-s desdits 
cantons ne peuvent cependant pas prendre part aux décisions relatives aux domaines de 
coopération obligatoire. Ils ne disposent pas du droit de vote. 

Pour le surplus, il convient d’appliquer la pratique instaurée au sein de la CDIP dans le contexte 
du Concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970.

31	 FF 2001, pp. 4000 ss., 4148 ; BO 2003 E 913 ; BO 2004 N 1615.

Tout litige entre les cantons parties à la Convention au sujet de l’application de la Convention 
scolaire romande peut faire l’objet d’une action auprès du Tribunal fédéral (Art. 120 al. 1 lit. b 
de la Loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005).

Les cantons qui n’ont pas encore ratifié la Convention peuvent prendre part à titre d’observa-
teurs aux discussions relatives à l’exécution et participer au financement des activités de la 
CIIP qui y sont liées. Leurs représentants ne disposent pas du droit de vote.
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Article 28 – Mise en oeuvre des objectifs de coopération obligatoire

Le délai prévu correspond au délai d’exécution de l’Art. 12 de l’Accord suisse.

Les cantons s’engagent à adapter leur législation pour la rendre conforme aux règles de droit 
international, et cela dans un délai de six ans dès l’entrée en vigueur respective de chaque 
texte (Accord suisse et Convention scolaire romande).

Cependant, aucune sanction n’est prévue si un canton n’honore pas son engagement au sens 
des articles 12 de l’Accord suisse et 28 de la Convention scolaire romande. Tout au plus 
pourra-t-on considérer l’intervention de la Confédération (Art. 48a nouveau Cst. féd.) comme 
une véritable sanction pour les cantons qui n’auront pas collaboré. En effet, l’Art. 48a Cst. 
féd. permettra à la Confédération – à la demande des cantons intéressés – de donner force 
obligatoire générale à des conventions intercantonales ou d’obliger certains cantons à adhérer 
à des conventions intercantonales dans des domaines strictement délimités. 

Article 29 – Cycles et degrés scolaires

Cette disposition fait le lien entre les futurs cycles et degrés scolaires et les années scolaires 
actuelles.

Chapitre 8 : Dispositions finales

Article 30 - Entrée en vigueur

Le nombre de cantons nécessaire pour mettre en vigueur la Convention correspond approxi-
mativement à la proportion de cantons nécessaire à l’entrée en vigueur de l’Accord suisse (cf. 
Art. 17 de ce dernier).

La Convention scolaire romande n’entrera pas en vigueur immédiatement. Les cantons qui 
n’auront pas encore terminé la procédure de ratification de la Convention scolaire romande au 
moment de l’entrée en vigueur de l’acte de ratification du troisième canton disposent d’un délai 
supplémentaire de six mois pour ratifier ladite convention.

Les cantons parties à la Convention s’engagent, dans un délai maximal de six ans dès 
l’entrée en vigueur de la présente Convention, à mettre en oeuvre les objectifs fixés aux 
articles 3 et 11.

1	 Le cycle, primaire 1 (1-4) correspond aux années scolaires actuelles de -2 à +2.

2	 Le cycle, primaire 2 (5-8) correspond aux années scolaires actuelles de +3 à +6.

3	 Le degré secondaire I (9-11) correspond aux années scolaires actuelles de +7 à +9.

1	 La présente Convention entrera en vigueur six mois après sa ratification par trois 
cantons dont au moins un canton bilingue.

2	 Si les dates d’entrée en vigueur de l’Accord suisse et de la Convention scolaire 
romande divergent, la date de l’entrée en vigueur de l’Accord suisse prime pour les 
dispositions qui en découlent.
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L’alinéa 2 règle le cas où l’entrée en vigueur de la Convention scolaire romande a lieu avant 
celle de l’Accord suisse. Alors, pour les dispositions qui découlent de l’Accord suisse, les délais 
pour les cantons, nécessaires pour la mise à jour de leur législation, sont ceux de l’Accord 
suisse (soit six ans après l’entrée en vigueur de ce dernier).

Article 31 - Durée de validité, résiliation

Cette disposition est calquée sur la disposition analogue de l’Accord suisse. Le délai de trois 
ans permet les adaptations nécessaires en cas de résiliation de la Convention de la part d’un 
canton. 

Article 32 - Caducité

Par analogie avec la disposition sur l’entrée en vigueur (Art. 30), la Convention scolaire ro-
mande deviendra caduque si la limite de trois cantons n’est plus atteinte. 

Cette disposition s’inspire de la solution retenue pour la Convention intercantonale relative à la 
coordination et à la concentration de la médecine hautement spécialisée (cf. Art. 16 de ladite 
Convention).

5	Finances

5.1	Budget actuel de la CIIP

Budget 2008: 6 millions de fr. (6’069’200.00 fr.)

Parts cantonales: à hauteur de 4.8 millions de fr. env.

Position Cantons Montant (en francs) Pourcentage

1. VD 1’730’000 35%
2. GE 1’141’000 24%
3. VS 533’000 12%
4. NE 484’000 11%
5. FR 458’000 9%

6. BE 187’000 4%
7. JU 182’000 4%
8. TI 70’000 1%

1	 La présente Convention a une validité indéterminée. 

2	 Elle peut être résiliée avec préavis de trois ans pour la fin d’une année civile par annonce à 
la CIIP.

La présente Convention est caduque dès que le nombre de cantons parties à la Convention 
est inférieur à trois.
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Le solde des recettes provient des:

-	 ventes à des tiers de produits CIIP (par exemple, brochure sur les rectifications ortho-
graphiques);

-	 contributions intercantonales ou fédérales (par exemple, la participation de la CDIP à 
l’activité de la Délégation à la langue française (DLF) ou le soutien de l’Office fédéral 
de la formation et de la technologie (OFFT) à certaines activités de la CIIP dans le 
domaine de la formation professionnelle);

-	 contributions diverses (par exemple, Fonds romand des moyens d’enseignement).

5.2	Conséquences financières de la Convention scolaire romande

Il faut distinguer trois types de tâches qui découleront de l’application de la Convention scolaire 
romande:

1.	Les tâches dont la CIIP se charge déjà aujourd’hui et que la Convention ancre de manière 
plus formelle dans le droit intercantonal [principalement Art. 7 et 8 (harmonisation des plans 
d’études); Art. 9 (moyens d’enseignement et ressources didactiques); Art. 14 (formation des 
cadres scolaires)] :

>	 elles n’engendrent pas de dépenses nouvelles et sont déjà couvertes soit par le bud-
get de la CIIP, soit par les ressources des départements cantonaux en ce qui concerne 
une partie des moyens d’enseignement et des ressources didactiques ainsi que la 
formation des cadres scolaires.

2.	Les tâches nouvelles dont sera chargée la CIIP après l’entrée en vigueur de la Convention 
scolaire romande [principalement Art. 10 (attestation des connaissances et des compéten-
ces des élèves au moyen des portfolios nationaux ou internationaux recommandés par la 
CDIP); Art. 12 (coordination des contenus de la formation initiale des enseignant-e-s); Art. 
13 (coordination de la formation continue des enseignant-e-s); Art. 15 (épreuves romandes); 
Art. 16 (profils de connaissance/compétence)] :

>	 Portfolios: pour le moment, la CIIP a décidé d’introduire le Portfolio des langues au 
niveau 7 (cycle primaire 2) dès 2012-2013; les coûts principaux seront dus au ma-
tériel à distribuer aux élèves (moins de dix francs par élève à prévoir dans le budget 
cantonal des moyens d’enseignement dès 2012) et à deux journées de formation pour 
les enseignants concernés (à inscrire dès 2010 dans le budget des hautes écoles pé-
dagogiques et universités; prévoir aussi, dans le budget des services d’enseignement, 
un montant pour les éventuels remplacements durant la formation).

>	 Formation initiale et formation continue des enseignants: l’organisation de la formation 
initiale sur le plan romand au sein des hautes écoles pédagogiques et universités 
devrait amener des économies dans le budget des hautes écoles, en particulier si des 
formations regroupant actuellement des effectifs très bas dans plusieurs institutions 
étaient centralisées grâce à une répartition adéquate sur l’ensemble des institutions 
(par exemple, formation dans le domaine des activités créatrices).
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>	 Epreuves romandes et profils de connaissance/compétence: la CIIP a lancé deux 
projets, l’un visant à la mise en place d’un dispositif permettant de créer des épreu-
ves romandes (ces dernières se substitueront partiellement ou totalement à certaines 
épreuves cantonales actuelles), l’autre aboutissant à définir pour chaque élève quittant 
la scolarité obligatoire un profil de connaissance/compétence dans plusieurs discipli-
nes.

	 Ces deux projets comprennent une étude financière qui sera soumise en temps voulu 
à la CIIP. Il est actuellement difficile d’articuler des chiffres précis. On sait cependant 
que la mise en place de ces dispositifs aura un coût ponctuel et que leur suivi devra 
être inscrit dans le budget de fonctionnement.

-	 Epreuves romandes: création d’une épreuve et dispositif de suivi des élèves par 
les enseignants. Les montants nécessaires pourront être prélevés du Fonds des 
moyens d’enseignement et des ressources didactiques de la CIIP et amortis par 
la vente de l’épreuve aux cantons.

-	 Profils de connaissance/compétence: le projet prévoit un chef de projet et une 
équipe de chercheurs de l’IRDP (budget de l’IRDP). Un(e) assistant(e) devra être 
engagé(e).

La CIIP prendra les décisions budgétaires adéquates en temps utiles.

	 Le coût de ces tâches effectuées au niveau romand pourra être partiellement compensé par 
l’abandon de certaines tâches actuelles exécutées dans les cantons (par exemple, abandon 
de l’élaboration d’une épreuve cantonale: si le budget intercantonal va augmenter, c’est grâ-
ce à un transfert de ressources des budgets cantonaux vers celui de la CIIP; globalement, 
il devrait être moins coûteux de faire travailler une équipe de rédaction pour l’ensemble des 
cantons en lieu et place de sept équipes cantonales!).

	 Pour des tâches nouvelles (comme la réalisation de profils de connaissance/compétence 
pour chaque élève quittant la scolarité obligatoire), les cantons parties à la Convention 
devront assumer la charge soit dans le cadre du budget ordinaire de la CIIP (financé par les 
contributions des cantons selon la clé de répartition habituelle), soit par transfert budgétaire 
(des budgets cantonaux vers le budget intercantonal).

	 Le transfert de tâches cantonales vers la CIIP devra non seulement assurer une meilleure 
qualité des prestations, mais aussi, pour des tâches renforcées telles que l’acquisition com-
mune ou la production de moyens d’enseignement, une réduction du coût moyen, avec à la 
clé une réduction du coût global.

3.	Les tâches engendrées par les modifications des systèmes scolaires cantonaux que la 
Convention scolaire romande prévoit (Art. 4, début de la scolarisation).  L’abaissement de 
l’âge du début de la scolarisation obligatoire à quatre ans révolus, qui reprend une mesure 
prévue par l’Accord suisse, induira dans chaque canton des coûts dont l’ampleur variera 
considérablement en fonction des systèmes cantonaux actuels: chaque canton devra les 
chiffrer de manière individuelle. Ce coût ne découle cependant pas directement de la Conven-
tion scolaire romande, puisque la mesure est rendue obligatoire par l’Accord suisse.



�� – 35 –

Enfin, il faut relever que les contributions cantonales au budget de la CIIP continueront comme 
par le passé à suivre les procédures budgétaires cantonales annuelles et que le mécanisme de 
suivi parlementaire prévu par la Convention scolaire romande permettra un meilleur contrôle 
des dépenses générées.

En conclusion et de manière générale, pour tout ce qui concerne de nouvelles tâches qui 
seraient confiées à la CIIP, cette dernière commencera par établir un état des lieux dans les 
différents cantons. Elle pourra alors bénéficier d’un savoir-faire reconnu (par exemple, dans 
certains cantons, le bilan de compétences en fin de 8e année existe déjà et sera utile au futur 
projet romand). La CIIP pourra ainsi valoriser les initiatives cantonales qui vont dans le sens 
d’une harmonisation scolaire.

Il conviendra aussi de comparer les programmes de recherche intercantonaux et cantonaux 
afin, là aussi, d’économiser des ressources et d’éviter de coûteux doublons.

6	Calendrier

Calendrier Accord suisse Convention romande Remarques

1er semestre 
2006

Dès le 16.2: 
procédure de 
consultation 
auprès des can-
tons + consulta-
tion par le biais 
de la commission 
interparlemen-
taire romande.

Mi-février à mi-mars: le document 
de mise en consultation du projet de 
Convention scolaire romande est remis 
par les gouvernements cantonaux à leurs 
parlements cantonaux –tel quel ou après 
une propre prise de position– et les invite 
à instituer une commission interparle-
mentaire composée de sept représen-
tant-e-s par canton concerné, conformé-
ment à l’article 5 de la «Convention des 
conventions». 
Mars 06: les parlements cantonaux nom-
ment leurs membres de la commission 
interparlementaire.
Dès avril 06: les membres de la com-
mission interparlementaire disposent 
des documents de consultation (y c. sur 
l’Accord suisse). 
Dès mai 06: la commission interparle-
mentaire dispose de six mois pour se 
prononcer.

Interlocu-
trice de la 
commission 
interparle-
mentaire: 
CIIP

Convention scolaire romande
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Calendrier Accord suisse Convention scolaire romande Remarques
2e semestre 
2006

Novembre: fin 
de la procédure 
de consultation 
auprès des can-
tons

Fin novembre 06: la commission inter-
parlementaire remet ses observations 
aux gouvernements cantonaux, qui les 
font suivre respectivement à la CDIP et à 
la CIIP. 
Fin 06: les gouvernements informent 
la commission interparlementaire de 
la suite donnée à ses observations. 
La même information est donnée dans 
chaque canton concerné à la commission 
chargée de traiter des affaires extérieu-
res.

1er mars 2007, 
CDIP
26 avril 2007, 
CIIP

1ère lecture, en 
plénière CDIP, de 
l’Accord suisse 
modifié après la 
consultation.

1ère lecture, en plénière CIIP, de la 
Convention scolaire romande modifiée 
après la consultation.
Les gouvernements informent la com-
mission interparlementaire de la suite 
donnée à ses observations. La même 
information est donnée dans chaque can-
ton concerné à la commission chargée 
de traiter des affaires extérieures.

14 juin 2007, 
CDIP
21 juin 2007, 
CIIP

2e lecture, en 
plénière CDIP, de 
l’Accord suisse 
modifié après la 
1ère lecture; puis 
adoption en vue 
de la ratification 
par les cantons 
(entrée en 
vigueur après 
ratification par 
dix cantons).

2e lecture, en plénière CIIP, de la 
Convention scolaire romande, modifiée 
après la 1ère lecture; puis adoption et 
signature en vue de la ratification par les 
cantons (entrée en vigueur après ratifica-
tion par trois cantons, dont un bilingue).

Selon l’Art. 
7 al. 2 de la 
Convention 
des conven-
tions, la 
prise de po-
sition de la 
commission 
interparle-
mentaire 
est jointe au 
message 
adressé aux 
parlements.

Dès le 2e 
semestre 2007

Ratification dans 
les cantons.

Ratification dans les cantons.

Convention scolaire romande 
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7	Documentation complémentaire

7.1	Nouveaux articles constitutionnels sur l’éducation 

Arrêté fédéral du 16 décembre 2005 modifiant les articles de la Constitution sur la formation

http://www.admin.ch/ch/f/ff/2005/6793.pdf

Délibérations du Conseil national et du Conseil des Etats

http://www.parlament.ch/ab/frameset/f/n/4710/214284/f_n_4710_214284_214428.htm

7.2	Accord intercantonal du 14 juin 2007 sur l’harmonisation	 	
de la scolarité obligatoire en Suisse

http://www.cdip.ch/

HarmoShttp://www.edk.ch/f/CDIP/Geschaefte/framesets/mainHarmoS_f.html

7.3	Conférence intercantonale de l’instruction publique	 	 	
de la Suisse romande et du Tessin (CIIP)

http://www.ciip.ch

Statuts de la CIIP du 9.5.1996

http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=4&page=4

Déclaration politique de la CIIP du 15.4.2005

http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=27&page=143

Déclaration de la CIIP sur les finalités et objectifs éducatifs de l’Ecole publique (18.11.1999)

http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=27&page=143

Déclaration de la CIIP sur les finalités et objectifs de l’Ecole publique (30.1.2003)

http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=27&page=143  
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Convention intercantonale administrative sur les moyens d’enseignement et les ressources 
didactiques, du 19 février 2004

http://www.ciip.ch/index.php?m=4&sm=27&page=124

Programme d’activités 2005-2008

http://www.ciip.ch/index.php?m=3&sm=3&page=3

7.4	Textes juridiques divers

Concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970

http://www.edk.ch/f/CDIP/rechtsgrundlagen/konkordat.html

Convention du 9 mars 2001 relative à la négociation, à la ratification, à l’exécution et à la 
modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l’étranger

http://www.admin.ch/ch/f/as/2002/559.pdf

�� – 38 –



�� – 39 –

Convention scolaire romande

8	Convention scolaire romande

Le Canton de Berne, le Canton de Fribourg, l’Etat de Vaud, le Canton du Valais, la  
République et Canton de Neuchâtel, la République et Canton de Genève ainsi que la 
République et Canton du Jura (ci-après: les cantons parties à la Convention), 

Vu les dispositions constitutionnelles fédérales en matière de formation et de  
recherche,

Vu les articles 48, 48a, 61a, 62, 63 et 63a de la Constitution fédérale, 74 de la Constitution 
du Canton de Berne, 100 de la Constitution du Canton de Fribourg, 103 de la Constitution 
du Canton de Vaud, 38 de la Constitution du Canton du Valais, 56 de la Constitution de 
la République et Canton de Neuchâtel, 99 de la Constitution de la République et Canton 
de Genève et 84 de la Constitution de la République et Canton du Jura,

Vu le Concordat sur la coordination scolaire du 29 octobre 1970, 

Vu l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire de la Confé-
rence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) du 14 juin 2007 
(concordat HarmoS), 

Vu la Déclaration de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin relative aux finalités et objectifs de l’Ecole publique du 30 janvier 
2003,

conviennent de ce qui suit: 

Chapitre premier: Dispositions générales

Article premier – Buts
1	 La présente Convention a pour but d’instituer et de renforcer l’Espace romand de la forma-

tion, en application de l’Accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obligatoire 
du 14 juin 2007 (ci-après: l’Accord suisse). Elle règle aussi les domaines de coordination 
spécifiques à la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande 
et du Tessin (ci-après: la CIIP).

2	 Les cantons membres de la CIIP se préoccupent de coordonner leur action avec l’activité 
de la Confédération et des autres cantons.

Article 2 – Champ d’application
La présente Convention comporte des domaines où:

>	 la coopération entre les cantons est obligatoire (Art. 3 et 11); elle fait alors l’objet d’une 
réglementation contraignante;

>	 la coopération entre les cantons n’est pas obligatoire (Art. 17); elle fait alors l’objet de 
recommandations.
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Chapitre 2: Coopération intercantonale obligatoire

Section 1: Domaines de coopération découlant			 
de l’Accord suisse

Article 3 – Généralités
1	 Les cantons parties à la Convention sont tenus de coopérer dans les domaines de la 

scolarité obligatoire suivants:

a)	 début de la scolarisation (Art. 4);

b)	 durée des degrés scolaires (Art. 5);

c)	 tests de référence sur la base des standards nationaux (Art. 6);

d)	 harmonisation des plans d’études (Art. 7 et 8);

e)	 moyens d’enseignement et ressources didactiques (Art. 9);

f)	 attestation des connaissances et des compétences des élèves au moyen des port-
folios nationaux et/ou internationaux recommandés par la CDIP (Art. 10).

2	 La CIIP édicte la réglementation d’application.

Article 4 – Début de la scolarisation
1	 L’élève est scolarisé dès l’âge de quatre ans révolus. Le jour déterminant est le 31 juillet.
2	 La fixation du jour de référence n’exclut pas les cas de dérogations individuelles qui de-

meurent de la compétence des cantons.

Article 5 – Durée des degrés scolaires
1	 La scolarité obligatoire comprend deux degrés: le degré primaire et le degré secondai-

re I.
2	 Le degré primaire dure huit ans et se compose de deux cycles:

a)	 le 1er cycle (1-4) (cycle primaire 1);

b)	 le 2ème cycle (5-8) (cycle primaire 2).
3	 Le degré secondaire I succède au degré primaire et dure en règle générale trois ans (9-

11).
4	 Les cantons peuvent subdiviser ces cycles et ces degrés.
5	 Le temps nécessaire, à titre individuel, pour parcourir les différents degrés de la scolarité 

dépend du développement personnel de chaque élève.

Article 6 – Tests de référence sur la base des standards nationaux
Sous la responsabilité de la CDIP, la CIIP collabore à la réalisation des tests de référence 
destinés à vérifier l’atteinte des standards nationaux.
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Article 7 – Plan d’études romand
La CIIP édicte un plan d’études romand.

Article 8 – Contenu du plan d’études romand
1	 Le plan d’études romand définit:

a)	 les objectifs d’enseignement pour chaque degré et pour chaque cycle;

b)	 les proportions respectives des domaines d’études par cycle et pour le degré 
secondaire I, en laissant à chaque canton une marge maximale d’appréciation à 
hauteur de 15% du temps total d’enseignement.

2	 Le plan d’études romand est évolutif. Il se fonde sur les standards de formation fixés à 
l’article 7 de l’Accord suisse.

Article 9 – Moyens d’enseignement et ressources didactiques
1	 La CIIP assure la coordination des moyens d’enseignement et des ressources didactiques 

sur le territoire des cantons parties à la Convention.
2	 Elle réalise par ordre de priorité les actions suivantes:

a)	 adopter et acquérir un ensemble unique de moyens pour l’enseignement d’une 
discipline dans un degré ou un cycle;

b)	 adopter un choix de deux à trois ensembles de moyens pour l’enseignement d’une 
discipline dans un degré ou un cycle et les acquérir;

c)	 définir une offre ouverte de moyens d’enseignement dûment sélectionnés et ap-
prouvés; l’approbation autorise l’usage du moyen dans les classes des cantons 
parties à la Convention;

d)	 réaliser ou faire réaliser un moyen original.

Article 10 – Portfolios
Les cantons parties à la Convention veillent à ce que les élèves puissent attester de leurs 
connaissances et compétences au moyen des portfolios nationaux et/ou internationaux re-
commandés par la CDIP.

Section 2: Domaines de coopération régionale

Article 11 – Généralités
1	 Les cantons parties à la Convention sont tenus de coopérer dans les domaines suivants:

a)	 formation initiale des enseignant-e-s (Art. 12);

b)	 formation continue des enseignant-e-s (Art. 13);

c)	 formation des cadres scolaires (Art. 14);

d)	 épreuves romandes (Art. 15);

e)	 profils de connaissance/compétence (Art. 16).
2	 La CIIP édicte la réglementation d’application.
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Article 12 – Formation initiale des enseignant-e-s
1	 La CIIP coordonne les contenus de la formation initiale des enseignant-e-s sur l’ensemble 

du territoire de l’Espace romand de la formation.
2	 Elle veille à la diversité des approches pédagogiques.
3	 Elle tient compte des exigences formulées par la CDIP sur ce sujet, en particulier des 

conditions minimales à remplir pour la reconnaissance des diplômes pour les enseignant-
e-s.

Article 13 – Formation continue des enseignant-e-s
1	 La CIIP coordonne la formation continue des enseignant-e-s.
2	 A cet effet, elle s’assure la collaboration des organes de la CDIP chargés de cette tâche.

Article 14 – Formation des cadres scolaires
La CIIP organise une offre de formation commune des directrices et directeurs d’établisse-
ments, ainsi que des cadres de l’enseignement.

Article 15 – Epreuves romandes
1	 La CIIP organise des épreuves romandes communes à l’Espace romand de la formation, 

en vue de vérifier l’atteinte des objectifs du plan d’études.
2	 En fin de cycle ou à la fin du degré secondaire I, si la discipline choisie pour l’épreuve ro-

mande commune correspond à celle d’un test de référence vérifiant un standard national, 
le test de référence peut servir d’épreuve commune.

Article 16 – Profils de connaissance/compétence
Pour la fin de la scolarité obligatoire, les cantons parties à la Convention élaborent des profils 
de connaissance/compétence individuels destinés à documenter les écoles du degré secon-
daire II et les maîtres d’apprentissage.

Chapitre 3: Coopération intercantonale non obligatoire

Article 17 – Recommandations
La CIIP peut élaborer des recommandations à l’intention de l’ensemble des cantons parties 
à la Convention dans tous les domaines relatifs à l’instruction publique, à la formation et à 
l’éducation qui ne sont pas expressément mentionnés dans la présente Convention.
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Chapitre 4: Disposition organisationnelles

Article 18 – Dispositions d’exécution de la Convention scolaire ��

romande
1	 La CIIP édicte les règles d’application de la présente Convention.
2	 Les compétences financières des parlements cantonaux sont réservées.

Article 19 – Financement
1	 La CIIP tire ses ressources financières de contributions des cantons parties à la Conven-

tion, des contributions et subventions fédérales et de recettes liées à des prestations.
2	 La part des cantons parties à la Convention est répartie au prorata de leur population 

de résidence, déterminée tous les cinq ans sur la base de la statistique fédérale. Pour 
les cantons bilingues de Berne, Fribourg et du Valais, la clé de répartition de la CDIP est 
appliquée.

3	 Les contributions des cantons parties à la Convention sont soumises à l’approbation des 
autorités compétentes, selon la procédure qui leur est propre.

Chapitre 5: Contrôle parlementaire

Article 20 – Rapport sur les activités de la CIIP
Les gouvernements soumettent chaque année aux parlements un rapport d’information, établi 
par le secrétaire général de la CIIP. Celui-ci porte sur:

a)	 l’exécution de la Convention;

b)	 le budget annuel et la planification financière pluriannuelle;

c)	 les comptes annuels de la CIIP.

Article 21 – Commission interparlementaire
1	 Les cantons parties à la Convention conviennent d’instituer une commission interparle-

mentaire composée de sept député-e-s par canton, désigné-e-s par chaque parlement 
selon la procédure qui lui est propre.

2	 La commission interparlementaire est chargée de préaviser le rapport annuel, le budget 
et les comptes annuels qui y sont liés, avant que ceux-ci, cas échéant, ne soient portés à 
l’ordre du jour des parlements.

3	 La commission interparlementaire se réunit au minimum deux fois l’an. Elle peut égale-
ment se réunir à la demande d’un tiers de ses membres ou sur proposition de son bureau, 
sur la base d’un ordre du jour préétabli.

4	 La commission interparlementaire peut faire toute remarque ou proposition relative à l’ap-
plication de la Convention.
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Article 22 – Présidence
1	 Lors de sa première séance annuelle, la commission interparlementaire élit pour un an 

un de ses membres à la présidence, un second à la vice-présidence, à tour de rôle dans 
la délégation de chaque canton; en l’absence des titulaires, la commission désigne un-e 
président-e de séance.

2	 La séance inaugurale de la commission interparlementaire est convoquée à l’initiative du 
bureau du parlement du canton qui assume la présidence de la CIIP; celui-ci fixe le lieu et 
la date de la réunion, après avoir pris l’avis des bureaux des autres parlements.

3	 Chaque délégation cantonale à la commission interparlementaire se donne un rappor-
teur.

Article 23 – Votes
1	 La commission interparlementaire prend ses décisions à la majorité des député-e-s pré-

sent-e-s.
2	 Lorsqu’elle émet un préavis à l’intention des parlements, le procès-verbal fait mention des 

résultats du vote au sein de chaque délégation cantonale.
3	 Le résultat de ses travaux est consigné dans un rapport adressé aux parlements.

Article 24 – Représentation de la CIIP
1	 La CIIP est représentée aux séances de la commission interparlementaire. Elle ne parti-

cipe cependant pas aux votes.
2	 La commission interparlementaire peut demander à la CIIP toutes informations et procéder 

avec son assentiment à des auditions.

Article 25 – Examen du rapport de la CIIP par les parlements
1	 Les bureaux des parlements portent chacun à l’ordre du jour de la prochaine assemblée 

utile le rapport de la CIIP, accompagné du rapport de la commission interparlementaire.
2	 Ces rapports sont remis aux député-e-s avant la session, selon la procédure propre à 

chaque parlement.
3	 Chaque parlement est invité à adopter ou à prendre acte du rapport de la CIIP, selon la 

procédure qui lui est propre.

Chapitre 6: Voie de droit

Article 26 – Voie de droit
Tout litige entre les cantons parties à la Convention au sujet de l’application de la Convention 
scolaire romande peut faire l’objet d’une action auprès du Tribunal fédéral (Art. 120 al. 1 lit. B 
de la Loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005).



Chapitre 7: Dispositions transitoires

Article 27 – Mécanisme de décision avant la ratification de la Conven-

tion scolaire romande
Les cantons qui n’ont pas encore ratifié la Convention peuvent prendre part à titre d’observa-
teurs aux discussions relatives à son exécution et participer au financement des activités de la 
CIIP qui y sont liées. Leurs représentants ne disposent pas du droit de vote.

Article 28 – Mise en oeuvre des objectifs de coopération obligatoire
Les cantons parties à la Convention s’engagent, dans un délai maximal de six ans dès l’entrée 
en vigueur de la présente Convention, à mettre en oeuvre les objectifs fixés aux articles 3 et 
11.

Article 29 – Cycles et degrés scolaires
1	 Le cycle primaire 1 (1-4) correspond aux années scolaires actuelles de -2 à +2.
2	 Le cycle primaire 2 (5-8) correspond aux années scolaires actuelles de +3 à +6.
3	 Le degré secondaire I (9-11) correspond aux années scolaires actuelles de +7 à +9.

Chapitre 8: Dispositions finales

Article 30 – Entrée en vigueur
1	 La présente Convention entrera en vigueur six mois après sa ratification par trois cantons 

dont au moins un canton bilingue.
2	 Si les dates d’entrée en vigueur de l’Accord suisse et de la Convention scolaire romande 

divergent, la date de l’entrée en vigueur de l’Accord suisse prime pour les dispositions qui 
en découlent.

Article 31 – Durée de validité, résiliation
1	 La présente Convention a une validité indéterminée.
2	 Elle peut être résiliée avec préavis de trois ans pour la fin d’une année civile par annonce à la 

CIIP.

Article 32 – Caducité
La présente Convention est caduque dès que le nombre de cantons parties à la Convention 
est inférieur à trois. 
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